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UN PROGRAMME CONSTRUIT AVEC ET POUR LES CITOYENS

L E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  À  C A N N E S  :  S A I S O N  2

Favoriser une 
consommation plus 
responsable
• Encourager les économies d’eau   
    et d’énergie et développer
    les énergies renouvelables. 
• Favoriser une alimentation saine, 
    locale et équilibrée.

PO
UR

 U
NE

 GE
ST

IO
N 

TO
UJ

OU
RS

 PL
US

 R
ES

PO
NS

AB
LE

AXE 4
Cannes citoyenne  

et exemplaire 

ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES DEPUIS 
AVRIL 2014 : 
•  Formation des conducteurs à l’écoconduite pour réduire  

les consommations de carburant.

•  Mise à disposition de vélos à assistance électrique en libre-

service aux agents municipaux pour leurs déplacements 

professionnels.

 • Mise en place d’une nouvelle restauration scolaire 

    « 100 % fait maison » avec des produits frais et locaux.

À VENIR :
•  Mettre en place une action pour inciter les Cannois

    aux économies d’eau et d’énergie.

• Renforcer le suivi des actions des associations  

    conventionnées en faveur du développement durable.

•  Réduire les consommations d’énergie de l’éclairage public et 

des bâtiments municipaux grâce à des contrats 

    de performance énergétique.

•  Mieux prendre en compte le développement durable 

dans les projets municipaux grâce à une grille d’analyse 

développement durable.

en renouvelant 
son engagement
en faveur du 
développement 
durable, cannes 
entend être 
particulièrement 
exemplaire,  
et impliquer tous 
les cannois dans 
une dynamique 
vertueuse…  
et partagée.

LES OBJECTIFS

CONCRÈTEMENT
la ville s'engage

Sensibiliser au développement durable
•  Sensibiliser et mobiliser les Cannois sur le développement durable.
•  Mobiliser les associations sur le développement durable.

Mieux gérer le patrimoine et les achats                
de la collectivité
•  Renforcer la performance énergétique des bâtiments et de l’éclairage public.
•  Formaliser et déployer une démarche d’achats publics responsables.

Sensibiliser les agents municipaux et améliorer 
leur cadre de vie
• Réduire l’impact des déplacements municipaux. 
•  Renforcer la prise en compte du développement durable au sein des services
    et projets municipaux.
• Améliorer la qualité de vie au travail.

Suivre, évaluer et rendre compte                          
du Plan d’actions Agenda 21
•  Mettre en place un dispositif de suivi et d’évaluation et rendre compte régulièrement   

des actions mises en œuvre.
• Pérenniser la démarche participative de la ville.


